
 
 

Musée Fabre de Montpellier Méditerranée Métropole 
 

DEMANDE D’AUTORISATION PARENTALE 
DROIT A L'IMAGE 

 
Utilisation de photos et captations vidéos de votre enfant par le musée Fabre,  
39 Boulevard Bonne Nouvelle, 34000 MONTPELLIER 
 
La Métropole et Ville de Montpellier, 
 
Le projet « Les enfants ambassadeurs » porté par le musée Fabre de Montpellier Méditerranée 
Métropole, vise à permettre à tous les enfants, à travers les écoles de la Ville et Métropole de 
Montpellier, de parrainer une œuvre du musée Fabre et de s’en faire l’ambassadeur tout au long de 
son année scolaire. 
 
Nous serons amenés à utiliser des images fixes et vidéos montrant les élèves dans les situations 
suivantes : 
- visite guidée au musée 
- séance de travail en classe avec l’enseignante ou l’enseignant 
- en situation de médiation devant une œuvre et de face public (l’enfant présente une œuvre, réalise 
des lectures, des scénettes, des interviews). 
Il peut s’agir de prises de vues collectives ou individuelles, montrant les enfants en activité.  
 
En application de la loi informatique et libertés (Loi n°78-17 du 6 janvier 1978) et des règles de 
protection des mineurs, les légendes accompagnant les vidéos et les photos qui pourront en être 
extraites ne communiqueront aucune information susceptible d’identifier directement ou indirectement 
les enfants ou leur famille. 
 
La loi nous fait obligation d’avoir l’autorisation écrite des parents pour cette utilisation. Aussi, nous 
vous serions reconnaissants de bien vouloir remplir le talon ci-dessous. Nous attirons votre attention 
sur le fait que l’usage des images est sans aucun but lucratif et sans publication de nom de famille 
(prénom seulement le cas échéant). Un refus de votre part aura pour conséquence d’écarter votre 
enfant lors des prises de vue.  
 
Nous soussignés: 
........................................................................................................................ 
 
Responsables légaux de l'enfant : 
........................................................................................................................ 

 
� autorisons                                  � n’autorisons pas 
 
les adultes professionnels de la structure à utiliser, dans le cadre de la promotion des « Enfants 
ambassadeurs », sur :  
- le diaporama diffusé dans le Hall Buren du musée Fabre durant la journée festive du dimanche 7 juin 
2026 
- les réseaux sociaux et sites internet du musée Fabre et de la Ville et Métropole de Montpellier 
- tout support connu ou inconnu du musée Fabre et de la Ville et Métropole de Montpellier,  
des photos et captations vidéos de notre enfant prises au cours des activités sus décrites, pour une 
durée illimitée. 
 
* barrer la mention inutile 
 
 
A ....................................................................., le....................................... 
 
Signature des représentants légaux : 
 

 


